
Assemblée Générale le 9 avril 2023 

 
L’assemblée générale s'est tenue le 9 avril 2023 

A cette date, 59 adhésions étaient parvenues pour l’année 2023. 

L’Assemblée est ouverte à 12h 00, 21 adhérents sont présents ou représentés. 

Le quorum n’est pas atteint. Comme indiqué sur la convocation, l’ordre du jour va être tenu et son contenu débattu 

sans vote, et une nouvelle assemblée générale se tiendra le 30 avril au siège de l’association, sans condition de 

quorum, afin de valider par des votes les différents points abordés ce jour. 

 

Ordre du Jour : 

 

- Bilan moral et financier 2022 / Résultats des poneys régionaux. 

- Plan d’action et budget prévisionnel 2023 

- Règlements SHF 

- Modifications des statuts 

- Election du Conseil d’Administration. 

- Questions diverses 
 
 1 - Bilan Moral  
 
Cycles classiques Poneys CSO :  
26 tours + la finale régionale sur la région, dont 16 (+ finales) sur le secteur Midi-Pyrénées. La répartition est encore imparfaite 
et la majorité sont organisés avec les épreuves chevaux, en semaine. 
 
Concours Modèle et Allures : 
 

• Local de St Affrique  
18 poneys engagés pour ce concours qui ne s’était pas tenu en 2021. 
 

• Pitray 
La quatorzième édition du traditionnel Régional de Pitray s’est déroulée le dimanche 26 juin et a rassemblé près d’une 

soixantaine de poneys. 

Foals femelles - Magic Rose de Cazals (Pfs, par Amgoon de Bernieres, née chez Céline Leonardis - 32) avec 17  

Foals mâles - Mogad’or des Onglous (Pfs, par Blue Tinka Tilia, né au CE des Onglons - 34) avec 16,50  

Mâles de 3 ans - Jingle Star Kerveyer (Pfs, par Balou du Rouet) avec 16,33  

Hongres et femelles de 3 ans - Jingle des Kinox (Wpb, par Newton de Kreisker, née chez Julie Valade - 82) avec 15,27  

Entraînement 3 ans non montés - Tonystark de Thice (Wpb, par Copyright le Courtal) avec 14,51  

Mâles de 2 ans - Klipper le Courtal (Pfs, par Flamingo Sereld’hel, né chez Annick Bouissière Armengaud - 81) avec 16,09  

Femelles de 2 ans - Khaleesi de Lamelie (Co, par Westide Mirah II) avec 16,24  

Femelles d’1 an - Lily du Viaduc (Copb, par Luky de Bordenave, née chez Florence Peres - 31) avec 16,40  

Poulinières suitées - Aphrodite du Rieu (Pfs, par Machno Carwyn, née chez Christiane Rieux - 34) avec 16,25 

 ❤ COUP DE COEUR DU JURY ❤ - Magic Rose de Cazals  

 

• Uzès 

Début juillet l’Association organisait pour la première fois un Régional à Uzès à l’intention des éleveurs de l’ancienne région 

languedocienne. Des débuts réussis avec près d’une quarantaine de participants 

 

Mâles de 3 ans montés - Jewel Pearl (Nf, par Woodrow Choir Master) avec 15,59  

Hongres et femelles de 3 ans montés - Jarive duPetitChariot (Pfs, par Thurain de Guermantes) avec 15,20  

Entraînement 3 ans non montés - Jype de l’Etang (Co, par Urban de l’Etang) avec 14,70  

Mâles de 2 ans - K d’Or des Espeches (Pfs, par Be Champion Supreme d’Ete) avec 15,09  

Hongres de 2 ans - Kai de Breizh (Wd, par Abbeyvale Romeo) avec 14,43  

Femelles de 2 ans - Kiss Me de Rocnoir (Copb, par Vif Argent d’Herbord, née chez Claire Van Der Horst - 34) avec 14,82  

Mâles d’1 an - Lorien Matcha (Wa, par Lovins Topthorn) avec 13,90  



Femelles d’1 an - Libelle de Rocnoir (Copb, par Vif Argent d’Herbord, née chez Claire Van Der Horst - 34) avec 16  

Poulinières suitées - Passion de Kerpan (Pfs, par Uncle Duff, née chez Sabine Pansart Kerschbaum - 66) avec 15,76  

Poulinières suitées taille E - Feeling by Emy (Wpb, par Hercule d’Audes) avec 15,31  

Foals femelles - Miss May de Rocnoir (Copb, par Vif Argent d’Herbord, née chez Sabine Pansart Kerschbaum - 66) avec 15,70  

Foals mâles - Moskito di Prouvenco (Pfs, m, par Quoutsou) avec 17,10  

❤ COUP DE COEUR DU JURY ❤ - Passion de Kerpan 

 
 
Elevage : résultats nationaux des poneys présentés aux Régionaux 2022. 
Les résultats des concours nationaux ont confirmé le bon niveau des concours Régionaux. 
 
National PFS Foals femelles - 5e Magic Rose de Cazals (par Amgoon de Bernieres) ** Née en Occitanie  
National PFS Foals mâles - 4e Marley du Ninet (par Mon Nantano de Florys) ** Né en Occitanie  
National PFS Mâles de 2 ans - 7e (Approuvé) Kracker le Courtal (par Cockney Cracker We) ** Né en Occitanie  
National PFS Mâles de 3 ans - 4e (Approuvé) Jingle Star Kerveyer (par Balou du Rouet) –  

22e (Approuvé) Jeronimo de la Goulote (par Jimmerdor de Florys)  
National PFS Poulinières suitées - 3e Edelweiss Vici (par Quoutsou)  
National PFS Poulinières suitées facteur de Pfs - 3e Chalotte (par Magic Roses Cocktail)  
Championnat 3 ans Sport Mâles -  1er (Approuvé) J’Adore Parade (par Ulk d'Ete) ** Né en Occitanie –  

2e (Approuvé) Jumanji de Cazals (par After Eight des Muses) ** Né en Occitanie 
 

Cycles classiques 2022 et Critérium : 
 
Finale Nationale des 4 ans D  

11e (Elite) Icestar du Cacor / Marie Maurel (Equi Jump - 82) ** Né en Occitanie  

 

Finale Nationale des 5 ans D  

9e (Elite) Hopie de Grellery / Florence Fages (Ecuries du Go - 81) ** Née en Occitanie –  

12e (Elite) Havengers Templiers / Julie Valade (Team Top 82 - 82) ** Né en Occitanie  

18e (Elite) HelpdeFontvieille / Eric Lagarrigue (Elevage d'Acoeur - 12) ** Née en Occitanie  

(Excellent) Helf du Ruisseau / Eric Lagarrigue (Elevage d'Acoeur - 12)  

(Excellent) Holister d’Envie / Agathe Van de Casteele (PC des 3 Collines - 32) ** Né en Occitanie  

 

Finale Nationale des 6 ans D –  

(Excellent) Goutte d’Or de Twin / Julie Valade (Team Top 82 - 82)  

 

Championnat de France des 7 ans Future Elite –  

7e Fiona Queen Sixty One / Emile Doche (Ecuries Bamae Sport - 81)   

9e Freebox Belebat / Antoine Renoult (CE d’Aurin - 31)  

18e Fast Five Uprising / Julie Valade (Team Top 82 - 82)  

 

Critérium des 4 ans à 90cm – 

 5e Irockwynn L’Rio / Elivia Morali (Hippo These - 31)  

 

Critérium des 5 ans à 90cm –  

5e Heracles du Rieu / Nael Rigaud (Elevage des Vabres - 82) ** Né en Occitanie  

 

Critérium des 6 ans à 95cm –  

1er Gazelle des Vabres / Nael Rigaud (Elevage des Vabres - 82) ** Née en Occitanie 

 

L’Association a aussi organisé 2 séances d’éducation au saut en liberté, à Uzès et à Pitray. 

 

  



Bilan financier 2022 ESPECES BANQUE  
TRESORERIE AU 1ER JANVIER 615,33 4649,42  
 

   

FONTIONNEMENT DEPENSES RECETTES   

Adhésions 250,00 2460,00   

cotis bque +CB 64,91     

ADMINISTRATION 176,68     

ZOOM 167,88     

ASSURANCE 210,03     

DEPLCT divers 153,00     

REPAS CA 82,27     

HEBERGEMENT DU SITE 30,00     

BUVETTE 191,88 192,00   

LEECHI CHLOE GOMEZ 
SADOURNY 

50,00   
  

TOTAL FONCTIONEMENT 1376,65 2652,00 1275,35 

        

ACTION DIVERSES       

Stage PITRAY 595,00 590,00   

STAGE UZES 518,15 547,50   

TOTAL  1113,15 1137,50 24,35 

        

LOCAL ST AFFRIQUE 265,50 529,00 263,50 

        

MA PITRAY 2022 DEPENSES RECETTES   

BOX STRUCTURE FCT 1540,00     

ENGAGEMENT   2370,00   

HOTELLERIE 1549,36 357,00   

DEPLACEMT JUGES ET ORG 480,50     

COUP DE CŒUR 100,00     

SUBVENTION CEO 2021   1100,00   

RECOMPENSE 373,38     

MATERIEL 185,74     

SPONSOR   25,00   

TOTAL MA 2022 4228,98 3852,00 -376,98 

        

REGIONAL UZES 2022 DEPENSES RECETTES   

BOX 686,40 435,00   

ENGT 0,00 825,00   

RECOMP 336,98 0,00   

HOTELLERIE 755,85     

DEPLACEMENTS 562,70     

TOTAL REGIONAL UZES 2022 2341,93 1260,00 -1081,93 

        

TOTAL 9326,21 9430,50   

RESULTAT 2022   104,29 104,29 

SUR COMPTE SHF NON VERSE   120,00  
en banque au 31/12   5294,56  
en caisse au 31/12   74,68  

On notera la subvention du Conseil des Equidé d’Occitanie, renouvelée en 2022 avec un encaissement en N+1. 



VOTE DU RAPPORT MORAL ET FINANCIER : reporté à l’AG du 30 avril 

 

2 - Plan d’action 2023 

Circuit d’hiver 

L’Association participe à la mise en place d’un circuit d’hiver avec la SHF Occitanie. 

Coût pour l’association : 800 euros. 

 

CCJP : Le calendrier en Classiques CSO est fourni : 30 tours possibles en Occitanie dont 22 en secteur Midi-Pyrénées. 

Il est toujours aussi difficile de trouver des organisateurs sur le reste de la région. 

 

Stages :  

Organisation d’un stage « saut en liberté » de 2 jours avec Eric Livenais à Pitray les 11 et 12 février. 

Nous organisons, cette année encore, 2 warm-up saut en liberté pour les 2 et 3 ans.  

- Haras d’Uzès, le dimanche 1er mai. Merci à Adeline MAGNE, élevage de la Figuière, qui gère cette journée. Tarif 

d’engagement 50 € box compris. 12 poneys maximum. 

- Pitray le dimanche 21 mai . 12 poneys maximum, même tarif (50 € box compris).  

NB : ces journées n’ont pas la prétention d’être autre chose qu’un échange d’expériences et une warm up  

/ découverte pour les jeunes candidats au Régional. Elles seront encadrées par Lionel Armengaud et JL Laurent. 

 

Concours Modèle et allures. 

Un local sera organisé à St Affrique, le dimanche 14 mai. Juges potentiels : Annick Bouissière Armengaud (élevage le 

Courtal), Karine Carlier (Ex-Ifce), Jean-Louis LAURENT, (Asso poneys du Sud) , Bérangère Mouroux (ANPFS) 

Un Régional aura lieu à Pitray le dimanche 25 juin. Juges potentiels : Annick Bouissière Armengaud (élevage le Courtal), 

Karine Carlier (Ex-Ifce), Bérangère Mouroux (ANPFS), Gilles Auclerc (Anpfs), Bernard Dumont St Priest (Ifce), Marie-Dominique 

Saumont-Lacoeuille (ANPFS)  

Organisation d’un deuxième Régional à UZES le dimanche 4 juin. Il faut constituer une équipe de rond. Juges 

potentiels : Annick Bouissière Armengaud (élevage le Courtal), Karine Carlier (Ex-Ifce), Jean-Louis LAURENT, (Asso poneys du 

Sud) ; Bérangère Mouroux (ANPFS) 

Grâce à la mobilisation d’Adeline MAGNE, ce concours sera largement doté, avec notamment des saillies offertes de 

très bons étalons. 

Cette année encore, il est proposé de faire un effort financier vers nos adhérents.  

Un débat s’ouvre sur les propositions de tarifs des boxes. Après large discussion, il est décidé : 

Le prix des boxes à PITRAY sera de 15 euros au lieu de 30 pour les adhérents ayant cotisé en 2020, 2021 et 2022 et 

de 15 euros (au lieu de 25) pour les adhérents 2022 et 2023 à UZES (en raison du fait que c’est la deuxième fois que 

nous organisons ce concours). 

 

 

 

 

Ce prévisionnel d’actions s’accompagne d’un budget prévisionnel, présenté ci-dessous. 

  



BUDGET PREVISIONNEL 2023 ESPECES BANQUE  
TRESORERIE AU 1ER JANVIER 74,68 5294,56  
CPTE SHF   120,00   

FONTIONNEMENT DEPENSES RECETTES ECART 

Adhésions 250,00 2250,00   

cotis bque +CB 100,00     

ASSURANCE 220,00     

DEPLCT divers 450,00     

HEBERGEMENT DU SITE 30,00     

FRAIS DE FOCTIONNEMENT 500,00     

TOTAL FONCTIONEMENT 1550,00 2250,00 700,00 

        

ACTION DIVERSES       

STAGE UZES 1ER MAI 600,00 600,00   

WARM UP PITRAY MAI 600,00 600,00   

TOTAL  1200,00 1200,00 0,00 

        

LOCAL ST AFFRIQUE 300,00 500,00 200,00 

        

AIDE CCJP ET LABEL 500,00   -500,00 

        

        

MA PITRAY JUIN 2023 DEPENSES RECETTES   

STRUCTURE LOCATION 700,00     

BOX 1500,00     

ENGAGEMENTS ET BOX   2400,00   

HOTELLERIE 1400,00 0,00   

DEPLACEMT JUGES ET ORG 600,00     

COUP DE CŒUR 100,00     

SUBVENTION CEO 2022   1100,00   

RECOMPENSE 400,00     

MATERIEL 50,00     

SPONSOR   100,00   

TOTAL MA 2023 4750,00 3600,00 -1150,00 

        

REGIONAL UZES 2023 DEPENSES RECETTES   

BOX 800,00 450,00   

ENGT 0,00 850,00   

RECOMP 400,00 0,00   

HOTELLERIE 800,00     

DEPLACEMENTS 600,00     

TOTAL REGIONAL UZES 2023 2600,00 1300,00 -1300,00 

        

SUBVENTION SHF CONCOURS 
2022   1350,00   

PARTICIPATION CIRCUIT D'HIVER 800,00     

TOTAL /SHF 800,00 1350,00 550,00 

        

TOTAL GENERAL  11700,00 10200,00 -1500,00 

UTILISATION FDS DE RESERVES 1500,00     

 

VOTE DU PLAN D’ACTION 2023 ET DU BUDGET PREVISIONNEL : reporté à l’AG du 30 avril 



3 - Modification des statuts 

Voir annexe 

Vote : reporté à l’AG du 30 avril 

 

4 - Informations sur les modifications réglementaires SHF 

Il est rappelé les modifications intervenues cette année : 

 

 

Modèle et Allures : 

Mise en place d’un tarif différencié à l’engagement 

L’adhésion n’étant plus obligatoire pour engager, 2 tarifs peuvent être proposés 

• Un plein tarif 
• Un tarif réduit 

Cette réduction s’applique si le propriétaire du cheval engagé est adhérent à l’association organisatrice du concours 

et a déclaré le cheval sur son compte SHF. 

Attention : c’est bien le propriétaire qui doit être adhérent, non l’engageur (s’il s’agit d’un tiers). Un tiers peut 

toujours effectuer l’engagement mais ne bénéficiera du tarif adhérent que si le propriétaire de cheval engagé est 

adhérent et a déclaré le cheval sur son compte. 

Conditions d’éligibilité aux primes 

Pour être éligible aux primes, le propriétaire du cheval concerné devra disposer des adhésions requises (et avoir 

déclaré le cheval sur son compte SHF) au plus tard au moment de la remontée des résultats du concours. 

Les adhésions requises sont : 

• L’adhésion à l’organisme de sélection concerné par l’épreuve (l’association de race) 
• L’adhésion à l’association organisatrice du concours (ou toute adhésion donnant accès au tarif adhérent sur 

cette épreuve) si le concours est organisé par un autre organisateur que l’organisme de sélection 
 

Les primes sont versées sur le compte effectuant l’engagement, que la personne soit ou non propriétaire du 

cheval engagé. 

 



Dédoublement des épreuves poneys 

Afin de répondre aux besoins de l’ANPFS dans la réalisation de leur contrôle des performances et le suivi de leur 

programme de sélection, nous avons depuis cette année dédoublé certaines épreuves poneys. 

Ainsi, à part pour les 3 ans montés et les épreuves poulinières suitées, les PFS devront être engagés sur des épreuves 

qui leur seront réservées alors que les poneys des autres races FPPCD seront engagés sur les épreuves « classiques ». 

 

Jugement du foal vs. Poulinière suitées 

Jusqu’à présent, sur les épreuves poneys, c’était l’engagement en épreuve poulinière suitée qui déclenchait la prime 

(modèle et allure et PACE). - Les épreuves foals n’étaient proposées que pour répondre à une demande des 

associations souhaitant proposer un classement des foals. 

Le jugement commun foal/poulinière était cependant régulièrement problématique pour les juments issues de race 

étrangère ou cheval produisant en poneys, ou dans les cas plus rares de transfert d’embryon. 

A partir de 2023, le fonctionnement s’aligne donc sur le fonctionnement des épreuves cheval : c’est bien la 

présentation du foal qui déclenchera la prime. Les épreuves poulinières suitées seront conservées pour permettre 

de caractériser les mères et pour les régions souhaitant conserver ce classement « historique » 

 

CCJP CSO 

- Plus de finales régionales, remplacées par CC Label, avec coeff 1,5 et possibilité d’en faire plusieurs. 

- CC Label : Pour les 6 ans, l’épreuve du 1er jour se déroule au barème A sans chronomètre et sans barrage. 

L’épreuve du 2ème jour se court au barème A au chronomètre sans barrage 
-  

-  
- Sur la Finale Nationale, deux épreuves seront créées pour les poneys, une réservée aux Juments et une autre 

pour les Mâles et Hongres. Un cavalier sera autorisé à présenter 5 poneys par épreuve. Pour les 4 ans C, les 

poneys sont mélangés dans une même épreuve et un cavalier peut présenter jusqu’à 3 poneys. 
- 4 ans, Présentation montée : La phase sur carrière se déroule sur un terrain de 50 m x 70 m environ. Elle se 

compose de mouvements sur le plat et d’un parcours de 8 obstacles dont 1 double. 
- Jugement du modèle pour tous les âges (6 ans : seulement les qualifiés en finale) 
- ÉLITE : du 1er au 3ème au classement du Championnat ; EXCELLENT : du 4ème au 8ème au classement du 

Championnat ; TRÈS BON : du 9ème au 15ème au classement du Championnat 
- 5 ans : Sont qualifiés à l’épreuve Finale les 25 premiers poneys de chacun des classements provisoires 

des Championnats (juments et mâles/hongres), à l’issue des deux épreuves Qualificatives et de l’épreuve de 

présentation 
- 6 ans : Epreuves d’aptitude au Saut d’obstacles  

o 1 épreuve Qualificative disputée au barème A sans chronomètre sans barrage ; 
o 1 épreuve Qualificative disputée au barème A au chronomètre. 

- Sont qualifiés à l’épreuve Finale les 20 premiers poneys de chacun des classements provisoires des 
Championnats (juments et mâles/hongres), à l’issue des deux épreuves Qualificatives 

 



 

La 1ère partie de saison s’arrête le 14 mai 2023 inclus. 

 

4 - Election du Conseil d’Administration. 

Conseil d’administration limité à 15 personnes. 

12 candidats : Jean-Louis Laurent, Michèle Laurent, Lionel Armengaud, Karine Carlier, Marie-Elise Cantaloube, 

Florence Fages, Carole Boulle-Herrenshmidt, Julie Maumy, Julie Valade, Marion Rigaud. Cooptées en cours d’année : 

Adeline Magne, Bérangère Mouroux. 

Vote : reporté à l’AG du 30 avril 

 

5 - Questions diverses. 

 

Sans objet 

 

 

FIN de l’Assemblée Générale à 13h 00. 

 


